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DDCSPP

23-2017-09-12-003

arrêté préfectoral n°232017-050 

opérations obligatoires de prophylaxie collective dans le département de la Creuse pour la

campagne 2017-2018
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DDCSPP de la Creuse

23-2017-12-18-002

Habilitation sanitaire Dr BARGE Eloïse
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DDT de la Creuse

23-2017-12-22-006

Arrêté du mois de janvier 2018 définissant les itinéraires

dérogatoires pour le transport de bois ronds
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ANNEXE à l'arrêté 01/2018
définissant les itinéraires dérogatoires permanents et temporaires

autorisés pour la circulation des véhicules transportant des bois ronds

1) Réseaux dérogatoires permanents

Voirie Etat

A 20 Sections situées en Creuse

RN 145 De la limite de l'Allier à la limite de la Haute-Vienne

Voirie départementale

RD 37 De la jonction avec la RD 941 à Bourganeuf à la jonction avec la RD 8

RD 8 De la jonction avec la RD 37 à Bourganeuf à la jonction avec la RD 3 à Royère de 
Vassivière

RD 8 De la jonction avec la RD 992 à Gentioux Pigerolles à la jonction avec la RD 982 au 
Mas d'Artige

RD 22 De la jonction avec la RD 941 à Masbarraud Mérignat à l'accès à la zone d'activité de 
Langladure

RD 51 De la jonction avec la RD 941 à Bourganeuf à la jonction avec la RD 912 à Bourganeuf

RD 912 De la jonction avec la RD 51 à Bourganeuf à l'accès au Pôle Bois (Cosylva) de 
Bourganeuf

RD 940 De la jonction avec la RD 941 à Pontarion à la jonction avec la RN 145 à Guéret

RD 941 De la limite du Puy de Dôme à la limite de la Haute-Vienne

RD 982 De la limite de la Corrèze à l'entrée de La Courtine

RD 982 De la jonction avec la RD 8 au Mas d'Artige à la jonction avec la RD 23 à Saint Quentin
la Chabanne

RD 23 De la jonction avec la RD 982 à Saint Quentin la Chabanne à la jonction avec la RD 10 
à Felletin

RD 10 De la jonction avec la RD 23 à Felletin à la jonction avec la RD 982 à Felletin

RD 982 De la jonction avec la RD 10 à Felletin à la jonction avec la RD 990 à Moutier Rozeille

RD 990 De la jonction avec la RD 982 à Moutier Rozeille à la jonction avec la RD 997 à 
Chénérailles

RD 997 De la jonction avec la RD 990 à Chénérailles à la jonction avec la RN 145 à Gouzon

Voirie intercommunale

EPCI Communes
concernées

Itinéraires concernés

Communauté de communes de 
CIATE.Bourganeuf/Royère-de-Vassivère

Bourganeuf Voie de desserte de la zone industrielle de la 
Chassagne

Communauté de communes de 
CIATE.Bourganeuf/Royère-de-Vassivière

Bourganeuf Voie de desserte de la zone industrielle de Rigour

Communauté de communes de 
CIATE.Bourganeuf/Royère-de-Vassivière

Masbarraud 
Mérignat

Voie de desserte de la zone industrielle de 
Langladure II

Voirie communale
aucune à ce jour
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2) Réseaux dérogatoires temporaires

N° de
dossier

code
postal

Commune Lieu-dit de
chargement

Raccordement
au réseau

dérogatoire
permanent

Itinéraire dérogatoire temporaire validé Prescriptions du gestionnaire Période
concernée

13160 23460 Royère de
Vassivière

Croix
d'Arfeuille

RD8 La RD3 depuis le chemin de La Croix
d'Arfeuille jusqu'au carrefour avec la

RD8 

11/2017 à
01/2018

13162 23460 Royère de
Vassivière

Royère
Vergnolas

RD8 Iti N°1: La RD7 depuis le dépôt de
Royère jusqu'au carrefour avec la RD8 
Iti N°2: La VC120 depuis le dépôt de
Vergnolas jusqu'au carrefour avec la
RD51 et la RD51 jusqu'au carrefour

avec la RD8

11/2017 à
01/2018

13167 23400 Saint
Pardoux

Morterolles

Te Puy du
Trompeix

RD8 La RD13 depuis le chemin d'accès au
Puy du Trompeix jusqu'au carrefour

avec la RD8

11/2017 à
01/2018

13168 23100 Saint Martial
le Vieux

Le Puy des
Pierres

Blanches

RD982 La RD996 depuis la piste d'accès au
dépôt du Puy des Pierres Blanches
jusqu'au carrefour avec la RD982

11/2017 à
01/2018

13200
(13165)

23460 Royère de
Vassivière

Le Passage RD8 La RD3 depuis le chemin d'accès au
dépôt du Passage jusqu'au carrefour

avec la RD8

11/2017 à
01/2018

13360 23340 Gentioux
Pigerolles

Bois Clair RD8 La VC3 depuis le Chemin d'accès au
dépôt de Bois Clair jusqu'au carrefour
avec la RD992 et la RD992 jusqu'au

carrefour avec la RD8

12/2017 à
02/2018
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13419
(12830)

23400 Saint Moreil Champagnat Haute-Vienne Iti N°1: La RD86 depuis le dépôt de
Champagnat jusqu'au carrefour avec la
RD13, puis la RD13 jusqu'au carrefour

avec la RD12 et la RD12 jusqu'à la
limite avec le département de la Haute-

Vienne
Iti N°2:  La RD86 depuis le dépôt de

Champagnat jusqu'au carrefour avec la
RD940 et la RD940 jusqu'à la limite

avec le département de la Haute-Vienne

11/2017 à
01/2018

13420
(12839)

23460 Saint Martin
Château

Bost
Boussac

Haute-Vienne La VC3 depuis le dépôt de Bost Boussac
jusqu'à la VC3 de Royère de Vassivière,
puis cette VC3 jusqu'au carrefour avec

la RD51, puis la RD51 jusqu'au
carrefour avec la RD51A2 et la RD51A2
jusqu'à la limite avec le département de

la Haute-Vienne
La RD12 entre les limites du

département de la Haute-Vienne

11/2017 à
01/2018

13446
(13117)

19290 Peyrelevade Combe
Sagne Sud

Combe
Sagne

Moulin du
Rat

RD23 La RD16A2 depuis la limite du
département de la Corrèze jusqu'au

carrefour avec la RD16, puis la RD16
jusqu'au carrefour avec la RD992 et la

RD992 jusqu'au carrefour avec la RD23

11/2017 à
01/2018

13447
(13118)

19290 Peyrelevade Rondelle RD982 La RD19 depuis la limite du
département de la Corrèze jusqu'au

carrefour avec la RD982

11/2017 à
01/2018

13417 23250 Soubrebost Chignat RD8 Iti N°1: La RD37 depuis le dépôt de
Chignat jusqu'au carrefour avec la RD8

Iti N°2: La RD37 depuis le dépôt de
Chignat jusqu'au carrefour avec la RD13

et la RD13 jusqu'au carrefour avec la
RD8

11/2017 à
01/2018
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13510 23400 Saint Junien
la Bregère

La Cour de
Rozet

Haute-Vienne La VC20 depuis le chemin d'accès au
dépôt de La Cour de Rozet jusqu'au

carrefour avec la RD13, puis la RD13
jusqu'au carrefour avec la RD940 et la

RD940 jusqu'à la limite avec le
département de la Haute-Vienne

11/2017 à
01/2018

13512 23400 Saint
Pardoux

Morterolles

Rioublanc RD8 Iti N°1: La VC11 depuis le dépôt de
Rioublanc jusqu'au carrefour avec la

VC10, la VC10 depuis le chemin d'accès
au dépôt d'Alesmes jusqu'au carrefour

avec la RD8 classée itinéraire
dérogatoire permanent 

Iti N°2:  La VC11 depuis le dépôt de
Rioublanc jusqu'au carrefour avec la
VC2 de la commune de Saint Pierre

Bellevue, puis la VC2 jusqu'au carrefour
avec la RD34 et la RD34 jusqu'au

carrefour avec la RD8 classée itinéraire
dérogatoire permanent 

La RD3 de Royère de Vassivière
jusqu'au carrefour avec la RD8 et la

RD8 jusqu'à Gentioux

11/2017 à
01/2018

13538 23400 Auriat Lespinassou Haute-Vienne La RD22 depuis le dépôt de Lespinassou
jusqu'au carrefour avec la RD12 et la

RD12 jusqu'à la limite avec le
département de la Haute-Vienne

11/2017 à
01/2018

13569 23460 Royère de
Vassivière

Haute Faye
Le Pic

RD8 La RD34 depuis le dépôt du Pic jusqu'au
carrefour avec la RD8 

11/2017 à
01/2018

13574 23250 Soubrebost Puy
Courteau

RD8 La RD37 depuis le chemin d'accès au
dépôt de Puy Courteau jusqu'au

carrefour avec la RD13 et la RD13
jusqu'au carrefour avec la RD8 

11/2017 à
01/2018

13602 23460 Saint Marc à
Loubaud

Piste de la
Croix

Jacques

RD8 La VC8 depuis le dépôt de la Piste de la
Croix Jacques jusqu'au carrefour avec la
RD59, puis la RD59 jusqu'au carrefour
avec la RD16, puis la RD16 jusqu'au
carrefour avec la RD992 et la RD992

jusqu'au carrefour avec la RD8 

11/2017 à
01/2018
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13603 23260 La Mazière
aux

Bonshommes

La
Rebeyrolle

RD941 La RD10 depuis le dépôt de La
Rebeyrolle jusqu'au carrefour avec la

RD941

11/2017 à
01/2018

13605 23340 Faux la
Montagne

Jalagnat RD8 La VC3 depuis le dépôt des Fayes
jusqu'au carrefour avec la RD992 et la
RD992 jusqu'au carrefour avec la RD8 

11/2017 à
01/2018

13701
(13288)

23100 Saint
Oradoux de

Chirouze

Bois de
Coutéjoux

RD982 La RD996 depuis le dépôt de Bois de
Coutéjoux jusqu'au carrefour avec la

RD982

12/2017 à
02/2018

13648 23460 Royère de
Vassivière

Le Teix RD8 La RD59 depuis le dépôt du Teix
jusqu'au carrefour avec la RD8

11/2017 à
01/2018

13660 23120 Vallière Le Plat RD941 La VC depuis le dépôt du Plat jusqu'au
carrefour avec la RD941 par la Vallade

03/2018 à
05/2018

13669 23340 Gentioux
Pigerolles

La Cour
Neuve

RD8 La VC depuis le dépôt de Mouliéras
jusqu'au carrefour avec la RD992, puis

la RD992 jusqu'au carrefour avec la
RD8 

11/2017 à
01/2018

13705 23460 Saint Martin
Château

L'Arbre au
Mont

RD8 La RD51 depuis le dépôt de L'Arbre au
Mont jusqu'au carrefour avec la RD7,
puis la RD7 jusqu'au carrefour avec la
RD3, puis la RD3 jusqu'au carrefour

avec la RD8, puis la RD8 jusqu'à
Gentioux

11/2017 à
01/2018

13707 23460 Royère de
Vassivière

Orladeix RD8 La VC depuis le dépôt d’Orladeix
jusqu'au carrefour avec la RD7, puis la
RD7 jusqu'au carrefour avec la RD3,
puis la RD3 jusqu'au carrefour avec la
RD8, puis la RD8 jusqu'à Gentioux 

11/2017 à
01/2018

13708 23340 Gentioux
Pigerolles

Le Feix RD8 La RD51 depuis le dépôt du Feix
jusqu'au carrefour avec la RD16, puis la
RD16 jusqu'au carrefour avec la RD992,
puis la RD992 jusqu'au carrefour avec la

RD8

11/2017 à
01/2018
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13709 23260 Saint
Maurice Près

Crocq

Le Maunat RD982 La RD25 depuis le dépôt du Maunat
jusqu'au carrefour avec la RD18, puis la
RD18 jusqu'au carrefour avec la RD28,
puis la RD28 jusqu'au carrefour avec la
RD23, puis la RD23 jusqu'au carrefour

avec la RD982

11/2017 à
01/2018

13719 23400 Faux
Mazuras

 Puy du
Pétru 

RD 941  La VC depuis le dépôt de Puy du Pétru
jusqu'au carrefour avec la RD13, puis la

RD13 jusqu'au carrefour avec la
RD51A, puis la RD51A jusqu'au

carrefour avec la RD51, puis la RD51
jusqu'au carrefour avec la RD941

12/2017 à
02/2018

13720 23400 Saint
Pardoux

Morterolles

Puy du Pétru RD8  La VC depuis le dépôt de Puy du Pétru
jusqu'au carrefour avec la RD13, puis la

RD13 jusqu'au carrefour avec la RD8

12/2017 à
02/2018

13740 23400 Saint Junien
la Bregère

Le Bois
Guillaumé 

RD941 La VC entre le Puy d’Aureil et l’étang
du Rochat

Saint Junien la Bregère : La chaussée des bois 
empruntée sera remise en état. 

12/2017 à
02/2018

13741 23400 Saint Junien
la Bregère

Le Bois
Guillaumé 

RD941 La VC depuis le Puy d’Aureil jusqu'au
carrefour avec la RD940, puis la RD940

jusqu'au carrefour avec la RD941

12/2017 à
02/2018

13759 23340 Faux la
Montagne

Puy de la
Goutelle 

Haute-Vienne La RD3 depuis le dépôt du Puy de la
Goutelle jusqu'au carrefour avec la

RD992, puis la RD992 jusqu'à la limite
avec le département de la Haute-Vienne

12/2017 à
02/2018

13762 23260 Saint Agnant
près Crocq

l'Eclause RD941 La VC depuis le dépôt de l'Eclause
jusqu'au carrefour avec la RD29, puis la
RD29 jusqu'au carrefour avec la RD996,
puis la RD996 jusqu'au carrefour avec la

RD9, puis la RD9 jusqu'au carrefour
avec la RD941

11/2017 à
01/2018
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DDT de la Creuse

23-2017-12-22-003

arrêté fixant la période d'ouverture  de la pêche pour

l'année 2018
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DDT de la Creuse

23-2017-12-22-004

arrêté fixant la période d'ouverture de la pêche à l'écrevisse

pour 2018
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DDT de la Creuse

23-2017-12-22-005

arrêté fixant la période de la pêche à la grenouille pour

2018
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DDT de la Creuse

23-2017-12-22-007

Arrêté instituant deux réserves temporaires de pêche sur

des portions de cours d'eau du département de la creuse
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DDT de la Creuse

23-2017-12-13-008

Arrêté modificatif à l'arrêté préfectoral n 2016-089-01 du

29 mars 2016 modifié autorisant la démolition du barrage

du Chat-Cros
Arrêté modificatif reportant les travaux de démolition restant (2 mètres de barrages résiduels) à

l'année 2018 en raison des conditions hydrologiques
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PREFECTURE

23-2017-12-26-003
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ARRÊTÉ du 29/12/2017

portant approbation du contrat territorial de réponse aux risques et aux effets potentiels des menaces

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code de la défense,
VU le code de la sécurité civile ;
VU le code des collectivités locales ;
VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, et notamment ses articles 14
et 15 ;
VU  l’instruction  générale  interministérielle  n°10039/SGDSN/PSE/PSN/CD  du  4  février  2015 portant
contrat  général  interministériel  relatif  aux  capacités  des  ministères  civils  pour  la  réponse  aux  crises
majeures ;
VU la circulaire ministérielle INTK1512505 C du 26 mai 2015 fixant les orientations en matière de sécurité
civile ;
VU les  circulaires  n°5906/SG  et  n°5907/SG  du  26  décembre  2016  portant  généralisation  du  contrat
territorial de réponse aux risques et aux effets potentiels des menaces ;
VU les observations des services de l’État concernés ;
SUR proposition de Madame la Directrice des services du cabinet,

ARRÊTE

ARTICLE  1 : Le  contrat  territorial  de  réponses  aux  risques  et  aux  effets  potentiels  des  menaces
(CoTRRiM) de la Creuse est adopté.

ARTICLE  2  : M.  Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture,  Mme  la  Sous-Préfète  de  l'arrondissement
d'Aubusson, Mme la Directrice des Services du Cabinet, et les chefs des services de l’État concernés sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 29/12/2017

Le Préfet,

Signé: Philippe CHOPIN
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau du Contrôle de Légalité et de l’Environnement

A R R Ê T É  n° 2017 - 
constatant l’éligibilité de la communauté de communes Portes de la Creuse en Marche  à la bonification
de la dotation d’intercommunalité majorée prévue au quatrième alinéa du II  de l’article L.5211-29 du

Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article 65 de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(loi NOTRe),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.5211-29,
L.5214-16 et L5214-23-1,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-302-04 en date du 29 octobre 2013 portant création de la communauté
de communes Portes de la Creuse en Marche issue de la procédure de fusion-extension des communautés de
communes de la Petite Creuse, Marche Avenir et Les Deux Vallées hormis les communes de Chambon-Sainte-
Croix, Chéniers, Bétête, Clugnat et Ladapeyre et intégrant les communes de Champsanglard et Measnes,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-12-27-001 en date du 27 décembre 2017 portant modification des
statuts de la communauté de communes Portes de la Creuse en Marche,

Considérant que cette communauté de communes remplit l’ensemble des conditions fixées par les
articles L.5214-16 et L.5214-23-1 pour être éligible à la dotation majorée prévue à l’article L.5211-29 du
CGCT,

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

Article 1  er   : La communauté de communes Porte de la Creuse en Marche est éligible à la dotation
d’intercommunalité majorée prévue au 4ème alinéa de l’article L.5211-29 du CGCT à compter du 1er janvier
2018.

Article 2     : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, M. le Directeur Départemental des
Finances Publiques de la Creuse, M. le Président de la Communauté de communes de Porte de la Creuse en
Marche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Creuse. Un exemplaire sera adressé à M. le Ministre de l’Intérieur et à chaque
maire des communes concernées.

 Fait à Guéret, le 
                     Le Préfet,
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau du Contrôle de Légalité et de l’Environnement

A R R Ê T É  n° 2017 - 
constatant l’éligibilité de la communauté de communes Chénérailles, Auzances/Bellegarde, Haut Pays

Marchois à la bonification de la dotation d’intercommunalité majorée prévue au quatrième alinéa du II
de l’article L.5211-29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article 65 de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République 
(loi NOTRe),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.5211-29,
L.5214-16 et L5214-23-1,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-11-02-004 en date du 2 novembre 2016 portant création de la
communauté de communes « Chénérailles, Auzances/Bellegarde, Haut Pays Marchois » issue de la fusion des
communautés de communes de Chénérailles, Auzances/Bellegarde et Haut Pays Marchois,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-01-02-005 en date du 2 janvier2017 portant constatation de
l’éligibilité de la communauté de communes « Chénérailles, Auzances/Bellegarde, Haut Pays Marchois » à la
bonification de la dotation d’intercommunalité prévue au quatrième alinéa du II de l’article L.5211-29 du Code
Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Considérant que cette communauté de communes remplit l’ensemble des conditions fixées par les
articles L.5214-16 et L.5214-23-1 pour être éligible à la dotation majorée prévue à l’article L.5211-29 du
CGCT,

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

Article 1  er   : La communauté de communes « Chénérailles, Auzances/Bellegarde, Haut Pays Marchois »
est éligible à la dotation d’intercommunalité majorée prévue au 4ème alinéa de l’article L.5211-29 du CGCT à
compter du 1er janvier 2018.

Article 2     : M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, M. le Directeur Départemental des
Finances Publiques de la Creuse, M. le Président de la Communauté de communes Chénérailles,
Auzances/Bellegarde, Haut Pays Marchois sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Creuse. Un exemplaire sera adressé à M.
le Ministre de l’Intérieur et à chaque maire des communes concernées.

 Fait à Guéret, le 
                     Le Préfet,
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau du Contrôle de Légalité et de l’Intercommunalité

A R R Ê T É  n° 2017 - 
constatant l’éligibilité de la communauté de communes « Monts et Vallées Ouest Creuse» à la bonification de la

dotation d’intercommunalité majorée prévue au quatrième alinéa du II  de l’article L.5211-29 du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT)

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article 65 de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi
NOTRe ),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L5211-29, L.5214-16 et
L.5214-23-1,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-11-02-001 en date du 2 novembre 2016 portant création de la Communauté de
communes« Pays Dunois, Pays Sostranien, Bénévent / Grand Bourg» issue de la fusion des communautés de communes du
Pays Dunois, Pays Sostranien et de Bénévent / Grand Bourg,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-01-02-003 en date du 2 janvier2017 portant constatation de l’éligibilité de la
communauté de communes « Pays Dunois, Pays Sostranien, Bénévent/Grand-Bourg » à la bonification de la dotation
d’intercommunalité prévue au quatrième alinéa du II de l’article L.5211-29 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT),

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-07-25-002 en date du 25 juillet 2017 portant modification des statuts de la
communauté de commune « Pays Dunois, Pays Sostranien, Bénévent/Grand-Bourg » dénommée désormais communauté de
communes « Monts et Vallées Ouest Creuse »,

Considérant que cette communauté de communes remplit l’ensemble des conditions fixées par les articles
L.5214-16 et L.5214-23-1 pour être éligible à la dotation majorée prévue à l’article L.5211-29 du CGCT,

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

Article 1er : La communauté de communesMonts et Vallées Ouest Creuseest éligible à la dotation
d’intercommunalité majorée prévue au 4ème alinéa de l’article L.5211-29 du CGCT à compter du 1er janvier 2018.

Article 2     : M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le Directeur Départemental des Finances
Publiques de la Creuse, M. le Président de la Communauté de communes Monts et Vallées Ouest Creuse sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Creuse. Un exemplaire sera adressé à M. le Ministre de l’Intérieur et à chaque maire des communes concernées.

 Fait à Guéret, le 

                     Le Préfet,
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau du Contrôle de Légalité et de l’Intercommunalité

A R R Ê T É  n° 2017 - 
constatant l’éligibilité de la communauté de communes  « Creuse Confluence » à la bonification de la dotation

d’intercommunalité majorée prévue au quatrième alinéa du II  de l’article L.5211-29 du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT)

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article 65 de la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi
NOTRe ),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L5211-29, L.5214-16 et
L.5214-23-1,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-11-02-002 en date du 2 novembre 2016 portant création de la communauté de
communes « Pays de Boussac, Carrefour des Quatre Provinces,Evaux les Bains / Chambon sur Voueize » issue de la fusion
des communautés de communes du Pays de Boussac, du Carrefourdes Quatre Provinces et d’Evaux les Bains / Chambon
sur Voueize,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-01-02-002 en date du 2 janvier2017 portant constatation de l’éligibilité de la
communauté de communes « Pays de Boussac, Carrefour des Quatre Provinces, Evaux les Bains/Chambon sur Voueize » à
la bonification de la dotation d’intercommunalité prévue au quatrième alinéa du II de l’article L.5211-29 du Code Général
des Collectivités Territoriales (CGCT),

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-10-12-006 en date du 12 octobre 2017 portant modification des statuts de la
communauté de communes « Pays de Boussac, Carrefour des Quatre Provinces, Evaux-les-Bains/Chambon-sur-voueize »
dénommée désormais communauté de communes « Creuse Confluence »,

Vu l’arrêté préfectoral de ce jour portant réduction du périmètre et modification des statuts de la communauté de
communes Creuse Confluence,

Considérant que cette Communauté de communes remplit l’ensemble des conditions fixées par les articles
L.5214-16 et L.5214-23-1 pour être éligible à la dotation majorée prévue à l’article L.5211-29 du CGCT,

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

Article 1er :La communauté de communesCreuse Confluenceest éligible à la dotation d’intercommunalité
majorée prévue au 4ème alinéa de l’article L.5211-29 du CGCT à compter du 1er janvier 2018.

Article 2     : M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse, M. le Directeur Départemental des Finances
Publiques de la Creuse, M. le président de la communauté de communes Creuse Confluence sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Creuse. Un exemplaire
sera adressé à M. le Ministre de l’Intérieur et à chaque maire des communes concernées.

 Fait à Guéret, le 

                       Le Préfet,
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SOUS-PREFECTURE
D’AUBUSSON

Arrêté n°
prononçant l’application du Régime Forestier

de terrains appartenant à la commune de Clairavaux
et aux habitants de Boucheresse

Territoire communal de Clairavaux

Le Préfet de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

- VU les articles L 211-1, L 214-3, R 214-2 et R 214-8 du Code Forestier ;

- VU la délibération du conseil municipal de la commune du Clairavaux, en date du 4 août 2017 ;

- VU la délibération du conseil municipal de la commune du Clairavaux, en date du 10 novembre
2017 ;

- VU le rapport de présentation de l’Office National des Forêts en date du 27 novembre 2017 ;

- VU le relevé de propriété ;

- VU les plans des lieux ;

- VU l'arrêté préfectoral en date du 1er septembre 2017 donnant délégation de signature à Mme la
Sous-Préfète d'Aubusson ;

A R R E T E

ARTICLE 1er  :

Le  régime  forestier  est  appliqué  sur  la  parcelle  désignée  ci-après,  appartenant  à  la
commune  Clairavaux  sise  sur  le  territoire  communal  de  Clairavaux,  pour  une  surface  de
0ha 90a 40ca :

Territoire communal de Clairavaux
Propriétaire Section n° Lieu-dit Contenance

COMMUNE DE 
CLAIRAVAUX

AX 4 La Sauzière 00ha 90a 40ca

Total 0ha 90a 40ca

ARTICLE 2  :

Le  régime  forestier  est  appliqué  sur  les  parcelles  désignées  ci-après,  appartenant
aux habitants de Boucheresse sises sur le territoire communal de Clairavaux, pour une surface de
6ha 37a 65a :
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Territoire communal de Clairavaux
Propriétaire Section n° Lieu-dit Contenance

HABITANTS DE
BOUCHERESSE

AC
AD
AD

41
168
169

Boucheresse
Boucheresse
Boucheresse

02ha 06a 50ca
03ha 08a 40ca
01ha 22a 75ca

Total 6ha 37a 65ca

ARTICLE 3  :

Madame  la  Sous-Préfète  de  l'arrondissement  d'Aubusson,  Monsieur  le  Directeur  de
l’Agence Territoriale de l'Office National des Forêts à Limoges, Madame le Maire de la commune
de Clairavaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera
affiché en Mairie de Clairavaux publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Creuse.

Fait à Aubusson, le 19 décembre 2017 

POUR LE PREFET et par délégation,
La Sous-Préfète,

Isabelle ARRIGHI

Préfecture de la Creuse - 23-2017-12-19-003 - Application du régime forestier de terrains appartenant à la commune de Clairavaux et aux habitants de
Boucheresse territoire communal de Clairavaux 75



Préfecture de la Creuse

23-2017-12-22-001

arrêté portant abrogation de l'autorisation d'exploiter un

établissement d'enseignement de la conduite des véhicules

à moteur et de la sécurité routière, cessation d'activité

HOLIDAY'S à Gueret

Préfecture de la Creuse - 23-2017-12-22-001 - arrêté portant abrogation de l'autorisation d'exploiter un établissement d'enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière, cessation d'activité HOLIDAY'S à Gueret 76



Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la légalité

Bureau des élections et de la réglementation

Arrêté n° 23-2017
portant abrogation de l’autorisation d’exploiter un établissement

d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

---

SARL HOLIDAY’S – Guéret
M. Gilbert CHASSAING

(cessation d’activité)

---

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et R. 213-2 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des
établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de la
sécurité routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2001  modifié  créant  un  registre  national  de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté n°  23-2017-11-07-002 du  7  novembre  2017  portant  renouvellement  de
l’autorisation d’exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière "SARL HOLIDAY’S" situé 34 rue de Stalingrad à GUERET (23000), délivrée
à M. Gilbert CHASSAING sous le numéro E 02 023 0067 0 ;

Considérant que Monsieur Gilbert CHASSAING cesse son activité au 31 décembre 2017 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture :

A  R  R  E  T  E

Article 1er – L’agrément de l’établissement dénommé SARL HOLIDAYS, situé au 34 rue
de Stalingrad à Guéret (23000), et exploité sous le n° E 02 023 0067 0 par M. Gilbert CHASSAING
est abrogé à compter du 31 décembre 2017.

Article 2 – Cette décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté ministériel du 8 janvier
2001 modifié susvisé. 
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- 2 -

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification
ou suppression des informations la concernant, en s’adressant à la Préfecture de la Creuse.

Article 3 – Le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera notifié à M. Gilbert CHASSAING et transmis pour information à :

- M. le Directeur départemental de la sécurité publique,
- Mme. la Déléguée à l’éducation routière par intérim,
- M. le Maire de GUERET.

Le 22 décembre 2017

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Secrétaire Général

Signé : Olivier MAUREL
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Arrêté n° 
portant agrément de la liste des prescripteurs

de parcours d’insertion en structure d’Insertion par l’Activité Economique

Le Préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi  de lutte contre l’exclusion du 29 juillet 1998 créant les  conseils départementaux d’Insertion par
l’Activité Economique (I.A.E.),

Vu le décret n° 99-106 du 18 février  1999, relatif  à l’agrément par l’Agence Nationale pour l’Emploi  des
personnes embauchées dans les organismes d’I.A.E.,

Vu la  circulaire DGEFP-DGAS n° 2003-24 du 3 octobre 2003, relative à l’aménagement  de la procédure
d’agrément  par  l’ANPE  et  au  suivi  des  personnes  embauchées  dans  une  structure  d’I.A.E.  et  ses  fiches
techniques,

Vu l’instruction DGEFP n° 2014-02 du 5 février 2014, relative au pilotage des dispositifs d’I.A.E.,

Vu la convention pluriannuelle entre l’Etat, l’UNEDIC et Pôle Emploi du 14 avril 2017,

Vu l’accord cadre national entre l’Etat, Pôle Emploi et les réseaux de l’IAE du 15 mars 2015,

Vu l’accord cadre régional entre l’Etat, Pôle Emploi et les réseaux de l’IAE en cours de signature,

Vu l’avis du CDIAE en date du 1er décembre 2017,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

Arrête

Article 1  : Pour le département de la Creuse, la liste des acteurs habilités à prescrire un parcours en structure
d’Insertion par l’Activité Economique est la suivante :

- les conseillers emploi de Pôle Emploi,
- les conseillers en insertion des Missions locales,
- les conseillers en insertion professionnelle de Cap Emploi,
- les intervenants sociaux (Chargés en Insertion Professionnelle) du Conseil Départemental.

Article 2  : L’orientation des publics par les prescripteurs habilités visés à l’article ci-dessus, vers une structure
d’Insertion par l’Activité Economique vaut diagnostic pour Pôle Emploi. L’agrément peut être délivré par Pôle
Emploi, sans que cet organisme ne reçoive en entretien de diagnostic la personne orientée, après réception d’une
fiche de liaison.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse et Monsieur le responsable de l’unité
départementale Creuse de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 27 décembre 2017
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
        Le Secrétaire Général,
     Signé : Olivier MAUREL
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ARRETE n° 
portant dérogation aux plafonds de ressources pour l’accès

au logement locatif social

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment son article R 441-1-1,

VU le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 modifié par le décret 2015-1138 du 14 septembre 2015 fixant la liste
des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les départements métropolitains,

VU l’ arrêté préfectoral n° 2014-351-01 du 17 décembre 2015 applicable jusqu’au 31 décembre 2017
Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse

ARRETE

Article 1er : 

Afin de lutter contre la vacance et de favoriser la mixité sociale, dans le cadre des attributions de logement sociaux dans
le quartier prioritaire de la politique de la ville, une dérogation aux plafonds de ressources est accordée, dans la limite de
1,4 fois les plafonds réglementaires, pour toute demande delogement locatif social située dans un immeuble ou un
ensemble immobilier implantés dans le périmètre délimité dans le décret sus-visé concernant le quartier "Albatros" de
Guéret.

Article 2 : 

Afin de lutter contre la vacance et de favoriser la mixité sociale, dans le cadre des attributions de logements sociaux des
immeubles situés en Creuse, une dérogation aux plafonds de ressources est accordée dans la limite de 1,4 fois les
plafonds réglementaires pour toute demande de logement locatif social situé dans un immeuble ou programme occupé à
plus de 65 % par des ménages bénéficiant de l’Aide Personnalisée au Logement, à charge pour l’organisme de justifier
de ce taux au moment de la demande.

Article 3 : 

Les organismes bailleurs sociaux qui accorderaient des dérogations dans le cadre du présent arrêté devront transmettre
au service Urbanisme habitat et construction durable de la direction Départementale des territoires de la Creuse un état
de l’utilisation faite de ces mesures dérogatoires avant le 31 décembre 2018.

Article 4

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2018 etse termine au 31 décembre 2018, son renouvellement
étant conditionné notamment par les retours d’informations, sur sa mise en application, qui seront transmises par les
organismes sociaux.

Article 5 :

M. le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de laCreuse, M. le Directeur Départemental des Territoires et
MM les Présidents des organismes HLM disposant de logementslocatifs sociaux en Creuse sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Creuse.

Fait à Guéret le 29 décembre 2017

Le Préfet,
signé Philippe CHOPIN
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PRÉFET DE LA CREUSE
Préfecture

Direction de la Coordination 

et de l’Appui Territorial

Bureau des  Procédures Environnementales 

LISTE D’APTITUDE
AUX FONCTIONS DE COMMISSAIRE ENQUETEUR

AU TITRE DE L’ANNEE 2018
POUR LE DÉPARTEMENT DE LA CREUSE

VU le Code de l’environnement, et notamment ses articles L. 123-4, R. 123-34, D. 123-35 à D.
123-42 ;

VU le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, et notamment son article R.111-1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015252-05 en date du 9 septembre 2015 portant composition de la
commission départementale  chargée d’établir  la  liste d’aptitude aux fonctions de commissaire  enquêteur
dans le département de la Creuse ; 

VU la  décision  de  M.  le  Président  du  Tribunal  Administratif  de  LIMOGES  en  date  du
21  août  2017  désignant  les  magistrats  délégués,  à  compter  du  1er septembre  2017,  pour  présider  la
commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur du
département de la Creuse ;

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ dans sa séance du mardi 21 novembre 2017 qui s’est tenue à
la Préfecture de la Creuse sous la présidence de M. Patrick GENSAC, magistrat désigné par M. le Président
du Tribunal Administratif de LIMOGES, la commission départementale chargée d’établir la liste d’aptitude
aux fonctions de commissaire enquêteur ;

ARRETE

La liste des commissaires enquêteurs pour le département de la Creuse au titre de l’année 2018
est établie comme suit :  

Arrondissement d’AUBUSSON :

Monsieur BONTEMS Guy, technicien supérieur en chef de la Direction Départementale de l’Equipement
en retraite

Madame LABAS-BERTHOLET Odile, chef d’exploitation agricole

Madame MONBUREAU Marylin, secrétaire de mairie

Arrondissement de GUÉRET :

Monsieur BENOIT Jean, directeur d’école en retraite

Monsieur BERGOT Dominique, ingénieur-chercheur en environnement

Préfecture de la Creuse - Place Louis Lacrocq – B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 0810 01 23 23 – Fax : 05.55.52.48.61 - www.creuse.gouv.fr
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Monsieur  BOYRON  Alain,  chef  du  service  départemental  de  la  Creuse  de  l’Office  National  de  la  
Chasse et de la Faune Sauvage en retraite

Monsieur DUPEUX Michel, exploitant agricole en retraite

Madame  MARCON  Marie-Françoise,  assistante  technique  du  commerce  à  la  Chambre  de  
Commerce et d’Industrie de la Creuse en  retraite 

Monsieur PAUL Jean-Louis, inspecteur de l’Education Nationale en retraite

Monsieur SOULIÉ Henri, major de gendarmerie en retraite

Monsieur TRUFFY Michel, major de gendarmerie en retraite

Monsieur  VILLETORTE  Francis,  technicien  supérieur  en  chef  de  la  Direction  Départementale  de
l’Equipement en retraite

La présente liste sera publiée au Recueil  des Actes Administratifs  de la Préfecture de la
Creuse et pourra être consultée à la Préfecture de la Creuse – Bureau des Procédures Environnementales,
ainsi qu’au Greffe du Tribunal Administratif de LIMOGES.

Fait à GUÉRET, le 19 décembre 2017

Le Vice-Président du Tribunal Administratif de Limoges
 Président de la commission

départementale chargée d’établir la liste d’aptitude
aux fonctions de commissaire enquêteur,

Signé : Patrick GENSAC
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau du Contrôle de Légalité
et de l’Intercommunalité

A R R Ê T É  n° 2017 -
portant extension du périmètre du Syndicat Intercommunal d’Aménagement

de La Sédelle Cazine et Brézentine (SIASEBRE)

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment l’article L. 5211-18,

Vu l'arrêté préfectoral du 25 avril 1983 portant création entre les communes de La Souterraine, Dun-le-
Palestel, Saint-Agnant-de-Versillat, Saint-Léger-Bridereix, Saint-Germain-Beaupré, Sagnat, Lafat, Crozant,
Noth, Naillat et Colondannes du Syndicat Intercommunal de la Sédelle, Cazine et Brézentine (SIASEBRE),

Vu l’arrêté préfectoral n° 97-1536 du 8 décembre 1997 portant adhésion de la commune de La
Chapelle-Baloue,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2202-1121 du 12 décembre 2002 portant adhésions des communes de Fleurat,
Saint-Priest-la-Feuille et Lizières au SIASEBRE,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-310 portant modifications statutaires du SIASEBRE,

Vu la délibération du 13 novembre 2017 par laquelle le conseil municipal de la commune de Saint-
Vaury a sollicité son adhésion au syndicat,

Vu la délibération du 15 novembre 2017 par laquelle le conseil syndical a accepté cette demande
d’adhésion,

Vu les délibérations favorables des conseils municipaux des communes de : La Chapelle-Baloue,
Colondannes, Crozant, Fleurat, Lafat, Lizières, Naillat,Noth, Sagnat, Saint-Agnant-de-Versillat, Saint-
Germain-Beaupré, Saint-Léger-Bridereix, Saint-Priest-la-Feuille et La Souterraine,

Vu l’avis défavorable du conseil municipal de la commune de Dun-le-Palestel,

Considérant que les conditions de majorité requises à l’article L. 5211-18 du CGCT sont remplies,

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

Article 1  er     : Le périmètre du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de laSédelle et de la Brézentine
est étendu à la commune de Saint-Vaury à compter du 31 décembre 2017.

Article 2 : Le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le Directeur
Départemental des Finances Publiques de la Creuse, Madame la Présidente du Syndicat Intercommunal
d’Aménagement de la Sédelle et de la Brézentine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Creuse et dont un
exemplaire sera adressé à chaque maire des communes membres du syndicat.

                      Fait à Guéret, le

                      Le Préfet,

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Limoges (1 Cours Vergniaud – 87 000 Limoges) dans un délai
de deux mois à compter de sa notification.
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DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

                          La directrice du pôle pilotage et ressources de la direction départementale de la Creuse,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010
et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le  décret n°2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des administrateurs  des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret du 21 mai 2015 nommant M. Philippe CHOPIN, préfet de la Creuse ;

Vu l’arrêté préfectoral n°23-2017-01-01-001 du 4 janvier  2017 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire à Mme Stéphanie DUSSERRE, administratrice des Finances publiques de la
Creuse ;

DECIDE :

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation qui m’est conférée par arrêté du préfet de la Creuse en 
date du 4 janvier 2017, seront exercées par : 

Mme Nadine VEAU, inspectrice divisionnaire des finances publiques,
Mme Christine NICOLLE, inspectrice divisionnaire des finances publiques,
Mme Sylvie DAYRAS, inspectrice des finances publiques,
M Guillaume TINGRY, inspecteur des finances publiques,

La décision en date du 28 août  2017 est abrogée.
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Guéret le 18 décembre 2017

La directrice du pôle pilotage et ressources
de la direction départementale des Finances publiques de la Creuse

L’administratrice des Finances publiques adjointe

Signé : Stéphanie DUSSERRE
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau du Contrôle de Légalité
et de l’Intercommunalité

A R R Ê T É  n° 2017 -
portant projet de périmètre du syndicat mixte fermé compétent en matière de

Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI)
sur le bassin versant de la Petite Creuse

Le Préfet de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles (MAPTAM),

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(NOTRe),

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L 5211-5, L 5711-1 et
L. 5214-27,

Vu le code de l’urbanisme, notamment l’article L 211-7,

Vu les délibérations par lesquelles les communautés de communes Portes de la Creuse en Marche et
Creuse Confluence ont émis le souhait de confier l’exercicede la compétence GEMAPI dont elles seront dotées
à compter du 1er janvier 2018, à un syndicat unique agissant sur le territoire du bassin versant de la Petite
Creuse,

Vu l’avis favorable de la Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) en date
du 26 octobre 2017,

Considérant que le représentant de l’État dans le département fixe par arrêté dressant la liste des
communes intéressées le périmètre du nouveau syndicat,

Considérant que le conseil communautaire de chaque communauté de communes dispose d’un délai
de trois mois à compter de la notification de cet arrêté pour se prononcer sur le projet de périmètre et sur les
statuts dudit syndicat,

Considérant que conformément à l’article L. 5214-27 du CGCT, l’adhésiond’une communauté de
communes à un syndicat mixte est subordonnée à l’accord de ses communes membres dans les conditions de
majorité requises pour la création de la communauté de communes,

Sur proposition du Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

Article 1  er     : Le projet de périmètre du nouveau syndicat compétent en matière de GEMAPI sur le
bassin versant de la Petite Creuse est établi comme suit :
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• la communauté de communes Creuse Confluence pour tout ou partie des communes de : Bétête,
Blaudeix, Bord-Saint-Georges, Boussac, Boussac-Bourg, Bussière-Saint-Georges, Clugnat, Cressat,
Domeyrot, Gouzon, Jarnages, Ladapeyre, Lavaufranche, Leyrat, Malleret-Boussac, Nouhant,
Nouzerines, Parsac-Rimondeix, Pionnat, Saint-Marien, Saint-Pierre-le-Bost, Saint-Silvain-Bas-le-Roc,
Saint-Silvain-sous-Toulx, Soumans, Toulx-Sainte-Croix et Vigeville;

• la communauté de communes Portes de la Creuse en Marche pour tout ou partie des communes de :
Bonnat, Champsanglard, Châtelus-Malvaleix, Genouillac,Jalesches, La Cellette, La Forêt-du-Temple,
Linard, Lourdoueix-Saint-Pierre, Malval, Measnes, Mortroux, Moutier-Malcard, Nouziers, Roches,
Saint-Dizier-Les-Domaines et Tercillat;

• la communauté de communes Monts et Vallées Ouest Creuse pourtout ou partie des communes de :
Chambon-Sainte-Croix, Chéniers, Fresselines, Le Bourd-d’Hem et Nouzerolles.

Article 2     : Le projet de statuts de ce nouveau syndicat mixte est annexé au présent arrêté.

Article 3     : Le Sous-Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse, est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au président de la communauté de
communes Creuse Confluence, à la présidente de la communauté de communes Portes de la Creuse en Marche,
au président de la communauté de communes Monts et Vallées Ouest Creuse, ainsi qu’au maire de chaque
commune membre des communautés de communes.

                      Fait à Guéret, le

                      Le Préfet,

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal
Administratif de Limoges (1 Cours Vergniaud – 87 000 Limoges) dans un délai
de deux mois à compter de sa notification.
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